
15 M A R S  1919 495

Grande-Bretagne à Berne en date du 9 janvier 1919. La Division du Commerce 
du Département Suisse de l’Economie Publique m’a demandé de la renseigner sur 
les motifs qui ont amené l’Australie à prendre cette décision, ainsi que sur ses 
intentions ultérieures relatives à l’avenir de ses échanges commerciaux avec la 
Confédération. J ’ai pu me persuader que tant à l’Office des Affaires Etrangères 
qu’à celui des Colonies, ainsi qu’à la Représentation Australienne à Londres, on 
ignorait tout à ce sujet. On s’est évidemment limité à transm ettre à Berne la dé
nonciation, sans s’enquérir de ses raisons et de l’attitude que comptait prendre la 
Fédération Australienne. J ’ai insisté pour qu’on câblât à Sydney, afin d’obtenir 
les renseignements que Vous désirez avoir, à bon droit, le plus tôt possible, puis
que, vu la grande distance topographique, douze mois est un terme fort court 
pour conduire et mener à bien de nouvelles négociations.

11 est à craindre que l’exemple de l’Australie ne soit suivi par d’autres Domi
nions.
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Le Ministre de Suisse à Londres, G. Carlin, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Minute
T n° 13 Londres, 15 mars 1919, 17 h

Urgent. Contrairement à ce que me disait Lord Curzon mercredi le 12 courant, 
évidemment dans l’ignorance de ce qui se passait à ce sujet à Paris, voir mon télé
gramme n° 31, je reçois à l’instant une note de l’Office des Affaires Etrangères 
datée du 142 dans laquelle, à la requête de Balfour, basée sur une décision du 
Suprême Conseil de Guerre à Paris, Lord Curzon me demande de vous faire sa
voir que les Gouvernements Associés seraient reconnaissants si la Suisse voulait 
accorder l’hospitalité à l’Ex-Empereur Charles et que ces gouvernements sont 
prêts, s’ils en sont requis, de donner au Conseil fédéral l’assurance confidentielle 
qu’aucune difficulté ne résultera pour la Suisse du fait qu’elle permettrait à l’Ex- 
Empereur de résider en Suisse. La note, dont le texte suit par courrier d’aujour
d’hui, aujoute que, dans l’attente que cette assurance sera considérée comme suf
fisante par le Gouvernement Suisse, des instructions sont envoyées à Sir Thomas 
Cunningham d’informer l’Ex-Empereur de se préparer pour son voyage en Suisse 
à une date rapprochée.
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